
Où est l'arrêté de cessibilité pour l'oléoduc?

Il n'y a pas d'arrêté de cessibilité de la Préfecture pour l'oléoduc de EDF PEI pourtant
c'est la suite obligatoire à une DUP (déclaration d'utilité publique).

Cet arrêté sera illégal  : il manque d'une part le document d'arpentage fait par un
géomètre  expert  et  d'autre  part  les  parcelles  jouxtant  l'accotement  recevant
l'implantation de l'oléoduc (de nombreux riverains n'ont pas été comptabilisés par
EDF PEI ainsi la liste des terrains demandés par EDF PEI est incomplète et le coût
financier et social de cette opération est à revoir largement à la hausse).

Les  trois  servitudes  ayant  un  risque  létal, comment  une  DUP  mettant  de
nombreuses personnes sous un risque de mort peut être légale? Quid du principe de
précaution auquel l'administration est soumise?

Quelle  est  cette  utilité  publique  qui  permet  d'exposer  les  gens  à  un  risque
technologique létal? Quid de la sécurité et de la salubrité sur ce territoire? EDF PEI
aurait dû présenté lors de l'enquête publique une réduction des risques à la source en
faisant arriver le fioul au port du Larivot comme à l'époque de la Pideg afin d'éviter
les zones d'habitation : 14 km sur le territoire de la CACL contre moins de 2 km du
port du larivot au terrain acquis par EDF PEI derrière ce port!

A°) 2 DUP avec des parcelles communes

Parcelles dans l'arrêté de cessibilité de la ZAC écoquartier Vidal rénommé G. Othily



Parcelles demandées sur Rémire-Montjoly par EDF PEI dans sa DUP

Un  arrêté  de  cessibilité  peut-il  remettre  en  cause  un  précédent  arrêté  de
cessibilité ?
En 2016, un arrêté de cessibilité au profit de l'EPFAG mentionnant les parcelles AN
516, AN 517, AN 518, AN 519, AN 75, AN 747 a été pris par la préfecture afin que la
maîtrise foncière soit effective pour la réalisation de la ZAC écoquartier G. Othily.

En 2021, EDF veut un arrêté de cessibilité sur les mêmes parcelles afin d'en disposer
d'une partie pour construire son oléoduc (expropriation pour les servitudes forte et
faible).

Si  les  terrains  expropriés  ne  reçoivent  pas  la  destination  prévue alors  ils  doivent
revenir au propriétaire initial. 

Visualisation cartographique - Géoportail (geoportail.gouv.fr) 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte?c=-52.282446830324986,4.884995465132036&z=17&l0=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&l1=CADASTRALPARCELS.PARCELLAIRE_EXPRESS::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&permalink=yes


A noter que EDF PEI demande l'expropriation de la commune de Rémire-Montjoly
sur les parcelles AN 471, AN 750,  AN 752 (cette parcelle est dans le périmètre de
l'écoquartier, c'est l'entrée pour accéder au Lycée Damas),  AN  786 (cette parcelle est
dans le périmètre de l'écoquartier); et sur la parcelle AR 222.

B°) Conseil d'Etat et document d'arpentage

La cartographie  du phénomène réduit  (en page  260 et  suivantes)  dans l’étude de
danger  place  de  nombreuses  parcelles  le  long  du  tracé  de  l’oléoduc  en  zone
d’expropriation puisque les SUP 2 et SUP 3 forment la servitude de construction et de
passage pour la canalisation d’hydrocarbure d’EDF PEI. 

Une décision datant de 2018 du Conseil d'Etat stipule qu'une expropriation ne
peut  se  faire  sans un document  d'arpentage c'est-à-dire  un plan fait  par un
géomètre expert.
EDF PEI a fait l'enquête parcellaire pour exproprier les propriétaires sur les bandes
de servitude forte (10m) et servitude faible (15m) pour protéger l'oléoduc.
EDF PEI n'a fourni ni profil  en travers de la voie pour savoir où était  positionné
l'oléoduc  et  encore  moins  de  document  d'arpentage  :  l'arrêté  de  cessibilité  sera
illégal !!!!

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000037167392/
Résumé de la décision du Conseil d'Etat :
Il résulte des dispositions combinées de l'article R. 11-28 du code de l'expropriation
pour cause d'utilité publique, alors en vigueur, et de l'article 7 du décret n° 55-22 du 4
janvier  1955  portant  réforme  de  la  publicité  foncière  que,  lorsqu'un  arrêté  de
cessibilité déclare cessibles des parties de parcelles, ce qui implique de modifier les
limites  des  terrains  concernés,  un  document  d'arpentage  doit  être  préalablement
réalisé afin que l'arrêté de cessibilité désigne les parcelles concernées conformément
à  leur  numérotation  issue  de  ce  document.  Le  défaut  d'accomplissement  de  cette
obligation,  qui  constitue  une  garantie  pour  les  propriétaires  concernés  par  la
procédure d'expropriation, entache d'irrégularité l'arrêté de cessibilité.

C°)  Riverains  concernés  mais  non  comptabilisés  comme  impactés  par  une
expropriation
 L'arrêté  de  cessibilité  n'ayant  pas  été  pris  et  donc  pas  transmis  au  juge  de
l'expropriation, aucune personne n'a l'obligation de céder une partie de son bien à
EDF PEI.

FICHE  OUTILS  -  L'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique  -  Outils  de
l'aménagement (cerema.fr)  _ CEREMA

http://outil2amenagement.cerema.fr/fiche-outils-l-expropriation-pour-cause-d-utilite-a1846.html
http://outil2amenagement.cerema.fr/fiche-outils-l-expropriation-pour-cause-d-utilite-a1846.html
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000037167392/?fbclid=IwAR1RVec4U66qlrlNUYRksdxZfEuffSWLIjhQo5KmZQtSWngb17Zmti3-9sY


Procédure d'expropriation | Service-public.fr 

Sur ce plan par exemple, toutes les parcelles situées le long de la RD23 (ligne jaune)
sont concernées par les  servitudes de construction et de passage centrées sur la
canalisation de transport d'hydrocarbure menant à de l'expropriation. Il en va
de même sur tout le tracé de ce projet d'oléoduc du Port de Dégrad des Cannes au
Port du Larivot.
Pour  autant  ces  parcelles  n'apparaissent  pas  dans  les  documents  comme  étant
impactées par la servitude faible de 15m (7,5m de part et d'autre de l'oléoduc).
Le plan d'arpentage fait  par un géomètre expert était  indispensable pour éviter ce
genre d'oubli et ainsi mettre à l'enquête publique un document permettant à chacun de
savoir si son terrain était l'objet d'une expropriation. 
Manque de transparence sur les documents mis à l'enquête publique!!!

 Lors de l'enquête parcellaire, l'information que tous les propriétaires n'étaient
pas mentionnés et  qu'il  fallait  un document d'arpentage comme le  précise  le
Conseil  d'Etat a été remontée à l'adresse indiquée pour recueillir les  avis  du
public.  Aucune mention de cette information dans le rapport du commissaire
enquêteur qui a donné un avis favorable sur l'enquête parcellaire.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F762


D°) Domaine public inaliénable et oléoduc

EDF PEI dit  que l’oléoduc longe la RD 23, la RN1, la  RD 19 et la RD 191. Le
domaine public étant inaliénable, il est impossible d’instaurer la servitude forte et la
servitude faible menant à une expropriation.  Hors la canalisation d’hydrocarbure ne
peut être construite sans sa protection donc les servitudes. Dans le cas présent, ce
n’est pas seulement une traversée de voie sur laquelle il n’y a pas de servitude, mais
bien une occupation sur des km le long de la voie publique.

Comment alors accrocher les servitudes sur un terrain inaliénable qui est l’emprise de
la voie publique ? Pour mémoire, l’oléoduc passe sur l’accotement, comment alors
instaurer les servitudes centrées sur l’oléoduc soit la moitié de part et d’autre (forte
10m soit 5mx2, faible 15m soit 7,5m x2 et de maîtrise de l’urbanisation 82m soit
41x2). Une partie de la chaussée se retrouve donc expropriée par les servitudes forte
et faible!!!! 

E°)  Intégration  de  la  servitude  d'utilité  publique  dans  les  documents
d'urbanisme en ligne 

Il n'y a pas d'arrêté de cessibilité mais la préfecture met en place la servitude d'utilité
publique de maîtrise de l'urbanisation (à l'intérieur de cette servitude se trouvent la
servitude forte de 10m et  la  servitude faible  15 m): visiter le  site  géoportail  de
l'urbanisme pour avoir les informations sur votre parcelle.

Cartographie - Géoportail de l'Urbanisme (geoportail-urbanisme.gouv.fr) 

Projet Symbiose à l'entrée de l'écoquartier, à  proximité du giratoire Adélaide
Tablon à Rémire-Montjoly.

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=-52.28450504573847&lat=4.881381110191214&zoom=16&mlon=-52.285970&mlat=4.886370&sup=1:0.5&conservation_du_patrimoine=0:0.5&patrimoine_naturel=0:0.5&forets=0:0.5&littoral=0:0.5&eaux=0:0.5&reserve_parc=0:0.5&agricole=0:0.5&patrimoine_culturel=0:0.5&monument_historique=0:0.5&monument_naturel_site=0:0.5&patrimoine_architectural=0:0.5&patrimoine_sportif=0:0.5&sport=0:0.5&ressources_equipement=1:0.5&energie=0:0.5&electricite=0:0.5&gaz=0:0.5&energie_hydraulique=0:0.5&chaleur_froid=0:0.5&mines_carrieres=0:0.5&carriere=0:0.5&canalisation=1:0.5&gaz_hydrocarbures_produits_chimiques=1:0.5&assainissement=0:0.5&communication=0:0.5&cours_d_eau=0:0.5&navigation_maritime=0:0.5&transport_ferroviaire=0:0.5&reseau_routier=0:0.5&circulation_aerienne=0:0.5&remontee_piste_ski=0:0.5&associations=0:0.5&transport_cable=0:0.5&telecommunication=0:0.5&defense_nationale=0:0.5&defense=0:0.5&ouvrage_defense=0:0.5&salubrite_securite_publique=0:0.5&salubrite_publique=0:0.5&cimetieres=0:0.5&conchylicoles=0:0.5&securite_publique=0:0.5&ouvrage_plan_prevention_risque=0:0.5


La servitude d'utilité publique de maîtrise de l'urbanisation s'applique des 
deux côtés de la RD 23 :

Pour rappel, toutes les personnes qui habitent dans les 41 m à gauche ou 41m à
droite de l'oléoduc seront sous un risque létal, UN RISQUE DE MORT !

Le  Guyanais est-il un citoyen de seconde zone car ce qui ne peut plus être fait
dans l'hexagone est possible ici???


